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A l'Assemblée Générale de l'association INTERNATIONAL SPACE UNIVERSITY,   

Opinion  
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association INTERNATIONAL SPACE UNIVERSITY relatifs à 

l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.   

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion   

Référentiel d’audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie   

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance  

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport.   
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Exercice clos le 31 août  

  

  

Observation    
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « 

Règles et méthodes comptables - Lettrage des créances » de l’annexe qui expose les impacts des 

problématiques de lettrage rencontrées par l’établissement en termes de présentation des postes 

créances et autres dettes.  

Justification des appréciations   
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques  
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport annuel du Conseil d'Administration et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l’Assemblée Générale.   

Responsabilités de la direction et des personnes 

constituant le gouvernement d’entreprise, relatives aux 

comptes annuels  
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.   
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.   

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels  
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.   

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre :  

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ;  

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que des informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ;  

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.  



 

  
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 août 2024               4  
     

  

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 

ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ;  

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent des opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.  

  
Le commissaire aux comptes,   

  

Forvis Mazars    

Strasbourg, le 21 février 2025  

  

  

  

Gilles CONTESSE        
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Bilan Actif 

   Du 01/09/2023 au 31/08/2024 Au 31/08/2023 

Brut Amort. Prov. Net Net 

ACTIF IMMOBILISE 
Immobilisations incorporelles 

Frais d'établissement 

 

10 703 10 703 

  

Frais de recherche et de développement 
Donations temporaires d'usufruit 
Concessions, brevets et droits similaires 

 

251 084 225 086 25 998 46 003 
Autres immobilisations incorporelles 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes sur immobilisations 
incorporelles 

Immobilisations corporelles 
Terrains 
Constructions 
Installations techniques, matériel et outillages 

industriels 

 

21 327 15 626 5 701 8 501 
Autres immobilisations corporelles  860 856 815 736 45 120 66 294 

Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes sur immobilisations 
corporelles 

Biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés 
Immobilisations financières 

Participations et créances rattachées 
Autres titres immobilisés 

 

10 016 

 

10 016 10 016 
Prêts  20 252  20 252 24 737 

Autres immobilisations financières  436  436 436 

 TOTAL I 1 174 674 1 067 150 107 524 155 986 

Comptes de liaison II     

ACTIF CIRCULANT 
Stocks et encours 
Créances 

Créances clients, usagers et comptes rattachés 

 

1 310 649 5 440 1 305 209 459 556 
Créances reçues par legs ou donations 
Autres 

 
362 315 

 
362 315 240 728 

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités 

 

1 604 843 

 

1 604 843 620 604 
Charges constatées d'avance  40 884  40 884 24 446 

 TOTAL III 3 318 690 5 440 3 313 250 1 345 335 

Frais d'émission des emprunts IV     

Primes de remboursement des obligations V     

Ecarts de conversion actif VI     

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 4 493 363 1 072 589 3 420 774 1 501 321 
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Bilan Passif 

  31/08/2024 31/08/2023 

FONDS PROPRES 
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 
Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
Fonds propres statutaires 
Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation 
Réserves 

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves pour projet de l'entité 
Autres réserves 

 

23 284 23 284 
Report à nouveau  -562 530 -516 681 

Excédent ou déficit de l'exercice  786 887 -45 850 

 Situation nette 247 641 -539 246 

Fonds propres consomptibles 
Subventions d'investissement 
Provisions règlementées 

 
17 574 28 139 

 TOTAL I 265 216 -511 107 

Comptes de liaison 
FONDS REPORTES ET DEDIES 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 

II   

 TOTAL III   

PROVISIONS 
Provisions pour risques 
Provisions pour charges 

 
104 500 4 500 

 TOTAL IV 104 500 4 500 

DETTES 
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) 
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

 

244 431 351 425 
Emprunts et dettes financières diverses  16 16 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  868 122 553 529 

Dettes des legs ou donations 
Dettes fiscales et sociales 

 
239 926 202 216 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   1 694 

Autres dettes  1 563 171 694 116 

Instruments de trésorerie 
Produits constatés d'avance 

 
130 171 198 203 

 TOTAL V 3 045 837 2 001 200 

Ecarts de conversion passif VI 5 221 6 728 

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 3 420 774 1 501 321 



ADL ISU | Comptes annuels 

 'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 5 - 

Compte de résultat 

  31/08/2024 31/08/2023 

Produits d'exploitation 

Cotisations 
 

1 701 4 100 
Ventes de biens et services 

Ventes de biens 
 

221 267 
- dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de services 
 

3 421 016 2 804 837 
- dont parrainages 

Produits de tiers financeurs 
Concours publics et subventions d'exploitation 

 

954 191 728 464 
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 
Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 

 

18 305 830 
Mécénats 
Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

  

68 873 
Utilisations des fonds dédiés 
Autres produits 

 
8 369 19 017 

 TOTAL I 4 403 803 3 626 387 

Charges d'exploitation 
Achats de marchandises 
Variation de stocks 
Autres achats et charges externes 

 

1 864 168 1 900 174 
Aides financières  500  

Impôts, taxes et versements assimilés  102 971 106 216 

Salaires et traitements  1 099 584 1 175 832 

Charges sociales  386 678 388 584 

Dotations aux amortissements et dépréciations  57 832 59 269 

Dotations aux provisions  100 000  

Reports en fonds dédiés 
Autres charges 

 
8 010 14 295 

 TOTAL II 3 619 745 3 644 369 

 RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 784 059 -17 982 

Produits financiers 
Produits financiers de participations 
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif 

immobilisé 

 

865 1 462 
Autres intérêts et produits assimilés 6 896 3 359 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

237 2 

TOTAL III 7 999 4 823 

Charges financières 

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 
 Intérêts et charges assimilées 1 962 2 589 
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 Différences négatives de change 7 520 33 723 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

TOTAL IV 9 483 36 313 

RESULTAT FINANCIER (III - IV) -1 484 -31 490 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) 782 575 -49 472 

Compte de résultat (Suite) 
  31/08/2024 31/08/2023 

Produits exceptionnels 

Sur opérations de gestion 
  

6 306 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

 10 564 13 224 

 TOTAL V 10 564 19 530 

Charges exceptionnelles 
Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

 4 468 15 908 

 TOTAL VI 4 468 15 908 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 6 096 3 622 

 Participations des salariés aux résultats VII 
 Impôts sur les bénéfices VIII 1 784 

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 4 422 367 3 650 

740 

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 3 635 479 3 696 

589 

EXCEDENT OU DEFICIT 786 887 -45 850 

 
Contributions volontaires en nature 

Dons en nature 
Prestations en nature 
Bénévolat 

 
Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens 
Prestations en nature 

Personnel bénévole 

 
  

 

 

 

 

 

TOTAL 

TOTAL 
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ANNEXE 

  

PRESENTATION GENERALE 

NATURE ET OBJET DE L'ASSOCIATION 

L'association "International Space University" ("L'université") est inscrite au Registre des Associations du Tribunal d'Instance 

d'Illkirch depuis le 22 mars 1994 et est soumise au régime de la loi applicable aux Associations du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 

et de la Moselle dans ses articles 2.1 et suivants du Code Civil Local. 
L'association a pour objet l'établissement d'une institution internationale d'enseignement supérieur vouée à l'étude de 

l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques par la mise en œuvre de programmes de recherche et d'enseignement 

internationaux et multidisciplinaires. 
Lors de sa création, l'association a adopté la dénomination "International Space University", avec les droits et obligations qui 

s'y rattachent, avec l'accord de l'International Space University Organization, Inc. ("ISU-Org.Inc."). Cet organisme sans but 

lucratif a été créé le 15 juillet 1987 et est soumis aux lois du Commonwealth of Massachusetts aux Etats-Unis d'Amérique. 

 L'université et ISU-Org.Inc. adhèrent aux mêmes objectifs et ont en commun les mêmes membres.  

  

ACTIVITÉS PRINCIPALES DE L'UNIVERSITÉ 

    
Les activités et programmes d'enseignement sont principalement : 

Space Studies Program (SSP) : une université d'été d'une durée de neuf semaines qui a lieu chaque année dans un autre 

pays. Pour l'exercice 2024, ce programme s'est déroulé en présentiel à Houston aux Etats-Unis. 
Master of Space Studies (MSS) program : un cycle d'études d'une durée de douze mois (dont trois mois en stage) qui a lieu 

au campus central à Strasbourg - France. Il peut être complété d'une deuxième année, en option (MSS Year B), consistant en 

un module unique de thèse qui peut se dérouler soit au campus central de l'ISU soit dans une autre institution ou organisation. 

 Professional Development Program (PDP) : des programmes de formation professionnelle de courte durée, en particulier 

l'Executive Space Course (ESC). Pour l'exercice 2024, 5 sessions ESC ont eu lieu : 
1. ESC23 Medecines in Space (12-16 Novembre 2023) 
2. ESC24 Space Cybersecurity Glasgow (13-15 Mai 2024) 
3. ESC24 Oslo (27-31 Mai 2024) 
4. ESC24 China (29 juillet - 04 août 2024) 
5. ESC24 ISU (26-30 août 2024) 

Forum and Outreach Activities : l'organisation de symposia et d'ateliers dans un environnement international et neutre. 

Projets de recherche. 

AUTRES ÉLÉMENTS 

Chaque été depuis sa création en 1988 et jusqu'en 1994, ISU-Org.Inc. avait organisé une session d'été qui avait lieu dans un institut 

académique renommé. Un programme d'études extrêmement novateur est développé chaque année dans neuf domaines. A partir 

de 1995, l'université a développé un programme de master, le "Master of Science in Space Studies". 

L'université bénéficie du soutien au niveau mondial de nombreux organismes, ce qui lui a permis d'élaborer un programme 

d'enseignement supérieur unique et innovant. Ces facteurs de succès font que l'université continuera à donner accès aux meilleures 

ressources disponibles pour l'enseignement et la recherche dans le domaine spatial. 

L'université est une association sans but lucratif vouée au service des besoins des organisations industrielles, académiques et 

gouvernementales agissant dans le domaine de la recherche et du développement spatial. L'université recherche activement le 

soutien et la participation de sociétés, fondations, agences gouvernementales et personnes physiques qui s'intéressent à cette 

initiative majeure. 
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Règles et méthodes comptables 
    

    
Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/08/2024 dont le total du bilan avant répartition est de 3 420 774 Euros et au 

compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 786 887 Euros. 

  L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2023 au 31/08/2024.   

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général et du règlement 
ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018, modifié par l'ANC 2020-08, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but  

  non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

continuité de l'exploitation, 
 permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,   

indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
    

Faits caractéristiques 
    

L’université a signé au cours de l'exercice comptable 2022 des accords avec deux de ses principaux financeurs confirmant l'obtention de 

subventions pour la période 2023-2025. 

    
La crise sanitaire liée à la COVID-19 a continué d’impacter financièrement l’International Space University. En 2024, l’université a continué le 

remboursement d’emprunt garanti par l’Etat 

Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture 
    

Néant.  
    

Immobilisations incorporelles et corporelles 
    

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition. 
    

Les frais d'établissement sont amortis sur 3 ans selon le mode linéaire. 
    

Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif. 
    

Logiciels 1 à 3 ans, 
 Agencements et aménagements 7 à 10 ans, 

 Matériel de bureau et informatique 3 à 5 ans,   
Mobilier 10 ans.  

Créances et dettes en monnaie étrangère 
    

Les transactions en monnaies étrangères sont enregistrées au cours du jour. Les créances et dettes libellées en monnaies étrangères sont 

converties en Euro sur la base des cours de devises en vigueur à la clôture. L'écart de conversion en résultant est inscrit au bilan sous une 

rubrique spécifique (écart de conversion). 
    

Les pertes de change latentes font l'objet d'une provision pour risques et charges. 



ADL ISU | Comptes annuels 

 'Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels' - 9 - 

Lettrage des créances     

L’association a rencontré des difficultés dans le lettrage des comptes de tiers. En effet le même compte de tiers peut être mouvementé via deux 

comptes de créances distinctes ainsi que par un compte d’avances et acomptes. L’association réalise un suivi des créances par tiers 
mais n’a pas eu le temps de procéder aux ré-imputations entre les différents comptes mouvementés. A ce titre, les créances sont     

surévaluées dans les états financiers à hauteur de 450 969€ et les autres dettes surévaluées du même montant. Les régularisations seront 

réalisées sur l’exercice 2025. 
Subventions d'exploitation     

Les subventions d'exploitation sont inscrites en produits d'exploitation au moment de leur octroi. 

Certaines subventions sont soumises à la réalisation de certaines conditions pour leur utilisation. Si ces conditions ne sont pas remplies à la 

clôture de l'exercice, les revenus sont différés jusqu'à la réalisation de ces conditions. 
    

L'Université a reçu des subventions faisant l'objet de conditions d'utilisation en ce qui concerne le développement de programmes d'études et 

d'autres projets de recherche, l'octroi de bourses d'études pour le Master et le Space Studies programs. 

Frais de scolarité des programmes master     

Le cycle d'études commence le 1er septembre de chaque année pour une durée de douze mois. Les frais de scolarité sont payables  d’avance. 

D’un point de vue comptable, ils sont comptabilisés au titre de l’exercice auquel ils se rapportent.  

Provision pour risques et charges 
    

Une provision pour risques et charges pour litige salarial a été dotée sur l'exercice à hauteur de 100 000 euros. 
    

Régime fiscal 
    

L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun. 
    

Des instructions fiscales datées du 15 septembre 1998 et 19 février 1999 précisent les conditions de non- imposition à l'impôt sur les sociétés, 

la TVA et la taxe professionnelle des associations. 

L'Université a consulté l'administration fiscale sur son statut au regard des nouveaux critères de lucrativité définis avant le 1er janvier     
2000. Depuis le 1er septembre 2005, l’ISU est soumise à TVA et impôt sur les sociétés pour ses activités lucratives. Le seuil d’assujettissement 

de 78 596 € correspondant aux recettes des activités lucratives au titre de l’exercice 2023/2024 n’a toutefois pas été atteint. Par conséquent, 

aucun dépôt de liasse fiscale sur les activités lucratives ne sera requis au titre de l’exercice écoulé. 

Contributions volontaires en nature 
    

Les contributions en nature ne sont pas comptabilisées. En 2024, elles consistaient principalement en la mise à disposition de personnel  

permanent (1 NASA).   

Rémunérations versées à certains dirigeants 
    

Au sens de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement associatif, Une information 
globale doit être donnée sur les rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants salariés ou bénévoles ainsi que leurs avantages en  

  nature. Cette information ne peut être communiquée, car cela reviendrait à divulguer une rémunération individuelle. 

Situation financière     

L'Université, de par son activité, doit gérer des flux irréguliers de trésorerie. Le maintien de son rythme de croissance et l'amélioration de son 

financement dépendent de nombreux facteurs, tels que l'inscription comme par le passé d'un nombre d'étudiants suffisant et le soutien financier de ses 

partenaires. Ce soutien financier dépendra de la capacité de l'Université à obtenir des avantages pour faciliter son  exploitation, de la réussite du 

programme Master, ainsi que du succès des actions de soutien qui seront lancées.  

L’exercice 2024 se solde par un excédent de 786 887.36 € à la clôture au 31 août 2024. 

Campus permanent     

Dans le cadre de l'installation de son campus permanent à Strasbourg, l'Université a conclu un partenariat avec des organismes publics français, 

le Conseil Régional, le Conseil Départemental, l’Eurométropole de Strasbourg et l'Université de Strasbourg, qui se sont engagés 
à financer la totalité de la construction du campus permanent à Illkirch. La construction a été achevée au printemps 2002 et un bail avait     

été conclu pour une durée de 15 ans. Un nouveau bail a été conclu par anticipation au 01/09/2016 pour une nouvelle durée de 15 ans, permettant 

d'assurer la pérennité du Campus Central de l'ISU dans le bâtiment. 

Opérations effectuées avec ISU-MA     
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Autres créances (solde compte courant)  : 37 338 €                              
Le détail des principaux mouvements du compte courant est le suivant : 

Solde au 31 août 2023                                                       76 289 € Commandes ISU-MA à ISU France                                     2 267 €    
Autres mouvements (Subvention Templeton)                  (39 711) €    
Réévaluation au cours EUR/USD de clôture                     (1 507) €    Solde 

Compte courant au 31 août 2024                            37 338 € 

Etat des immobilisations 

CADRE A 

 
Valeur 

brute en début 

d'exercice 

 Augmentations 

Réévaluation 

de l'exercice 
Acquisitions 

créances virements 

 Frais d'établissement et de développement 10 703 
Donations temporaires d'usufruit 
Autres postes d'immobilisations incorporelles 251 084 

 

TOTAL 261 787  

Terrains 
- Sur sol propreConstructions : 
- Sur sol d'autrui 
- Générales, agencements et 

aménagementsconstructions 

 Installations : 
- Techniques, matériel et outillage 21 327 

 

- Générales, agencements et aménagements divers 186 827  

- De transportMatériel : 
- De bureau et informatique, 

mobilier 
Emballages récupérables et divers 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

660 124 13 855 

TOTAL 868 278 13 855 

Participations évaluées par mise en équivalence 
- ParticipationsAutres : 
- Titres immobilisés 10 016 

 Prêts et autres immobilisations financières 25 173 

 TOTAL 35 189   

 TOTAL GENERAL 1 165 254  13 855 

CADRE B 

 
Diminutions 

Valeur brute des 

immos en fin 

d'exercice 

Révaluation légale 

ou éval. par mise en 

équival. 

Virement Cession 
Valeur d'origine des 

immos en fin 

d'exercice 
 Frais d'établissement et de développement 10 703 

Donations temporaires d'usufruit 
Autres postes d'immobilisations incorporelles 

  
251 084 

TOTAL   261 787 

Terrains 
- Sur sol propreConstructions : 
- Sur sol d'autrui 
- Gales, agencts et aménagt. const. 

 Installations : - Techniques, matériel et outillage 

  

21 327 
- Gales, agencts et aménagt. divers   186 827 
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- De transport 
Matériel : - De bureau et informatique, mobilier 
Emballages récupérables et divers 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

-50  674 029 

TOTAL -50  882 183 

Participations évaluées par mise en équivalence 
- ParticipationsAutres 

: 
- Titres immobilisés 

  

10 016 
Prêts et autres immobilisations financières  4 485 20 688 

TOTAL  4 485 30 704 

TOTAL GENERAL -50 4 485 1 174 674 

Etat des amortissements 

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice 
 Montant au 

début de 

l'exercice 
Augment. Montant en 

Diminu. fin d'exercice 

Frais d'établissement et développement  10 703  10 703 

Donations temporaires d'usufruit 
Autres postes d'immobilisations incorporelles 

 
205 081 20 004 225 086 

 TOTAL 215 784 20 004 235 789 

Terrains 
- Sur sol 

propreConstructions : 
- Sur sol d'autrui 

Installations générales, agencements et aménagements des constructions 
Installations techniques, matériel et outillage industriel 

 

12 827 2 799 15 626 
Installations générales, agencements et aménagements divers  159 391 12 005 171 396 

Matériel de transport 
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Emballages récupérables et divers 

 
621 266 23 074 644 340 

 TOTAL 793 483 37 878 831 361 

TOTAL GENERAL 1 009 267 57 882 1 067 150 

CADRE B - Ventilation des 

mouvements affectant la provision 

pour amortissements dérogatoires 

  Dotations   Reprises Mouvement 

net des 

amort. à la fin 

de l'exercice Différentiel 

de durée 
Mode 

dégressif 
Amort. fiscal 

exceptionnel 
Différentiel 

de durée 
Mode 

dégressif 
Amort. fiscal 

exceptionnel 

Frais d'établissement et dvp. 

Donations temporaires d'usufruit 

Autres postes d'immo. incorp. 

 
Terrains 

- Sur sol propreConstructions : 
- Sur sol d'autrui 

Inst. gales, agenc. et aménag. des construc. 
Inst. tech. mat. et outil. indus. 
Inst. gales, agenc. et aménag. 

TOTAL 
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divers Matériel de 

transport 
Mat. de bureau et info. mob. 
Emballages récup. et divers 

 
Frais d'acq. de titres de particip. 

TOTAL GENERAL     

DOTATIONS 
NON VENTILEES 

 REPRISES 
NON 

VENTILEES 

 TOTAL GENERAL 

NON VENTILE 

 
Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des obligations 

Etat des créances 

CREANCES 

 

Montant brut 

Liquidité de l'actif 

Echéances à Echéances à 

moins d'1 an plus d'1 an 

De l'actif immobilisé 

Créances rattachées à des participations 
Prêts  20 252  20 252 

Autres immobilisations financières  436  436 

De l'actif circulant 
Clients et usagers douteux ou litigieux 

 
5 440 5 440 

 

Clients, usagers et comptes rattachés  1 305 209 1 305 209  

Reçues sur legs ou donations 
Personnel et comptes rattachés 

 
100 100 

 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 
Impôts sur les bénéfices 
Taxe sur la valeur ajoutée 
Autres impôts, taxes et versements assimilés 
Divers 

 

557 557 

 

Confédération, fédération, union, associations affiliées  37 338 37 338  

Débiteurs divers  324 319 324 319  

Charges constatées d'avance  40 884 40 884  

 TOTAL 1 734 535 1 713 847 20 688 

  
(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice   
(1) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice   
  

TOTAL 

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges 
réparties sur plusieurs exercices 

Montant net 
au début de 

l'exercice 
Augment. Dot. exercice 

aux amort. 

Montant net 
en fin 

d'exercice 
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Etat des dettes 

DETTES Montant brut 

 Degré d'exigibilité du passif 

Echéances à 

moins d'1 an 
Echéances à Echéances à 

plus d'1 an plus de 5 ans 

Emprunts obligataires et assimilés    

Emprunts et dettes auprès des - A 1 an max. à l'origine 

établissements de crédit : - A plus d'1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières diverses 

244 431 109 887 134 544 

Fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes des legs ou donations 

868 122 868 122  

Personnel et comptes rattachés 123 311 123 311  

Sécurité sociale et autre organismes sociaux 97 855 97 855  

Impôts sur les bénéfices 1 565 1 565  

Taxe sur la valeur ajoutée 97 97  

Autres impôts, taxes et assimilés 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

17 098 17 098  

Confédération, fédération, union, associations affiliées 16 16  

Autres dettes 1 563 171 1 563 171  

Produits constatés d'avance 130 171 130 171  

 
  
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice   
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice   
  

  

TOTAL 3 045 837 2 911 293 134 544 
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Variation des fonds propres 431-5 

 
Réserves 23 284   23 284 

Report à nouveau -516 681 -45 850  -562 530 

Excédent ou déficit de l'exercice -45 850 45 850 786 887 786 887 

Situation nette -539 246  786 887 247 641 

Dotations consomptibles 

Subventions d'investissement 
Provisions règlementées 

 28 139   10 564 17 574 

 TOTAL -511 107  786 887 10 564 265 216 

Le résultat de l'exercice précédent s’élevait à - 45 849.57 €. Il a été affecté en totalité en report à nouveau.  

VARIATION DES FONDS PROPRES Montant en début 
d'exercice 

Affectation du 
résultat Augmentations Diminutions ou 

consommations 
Montant en fin 

d'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise 
Fonds propres avec droit de reprise 
Ecarts de réévaluation 
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Etat des provisions et dépréciations 

 
Provisions réglementées           

Provisions pour investissements           
Provisions relatives aux stocks 
Provisions relatives aux éléments d'actif 
Amortissements dérogatoires 
Autres provisions réglementées 

   

  

  

  

      

      

      
 100 000      

  

  

  

  

Provisions pour risques et charges 
- litiges 
- amendes et pénalités 

Provisions pour 
- pertes de changerisques 
- risque d'emploi 
- autres 

Provisions pour charges sur legs ou donations 
Provisions pour pensions et obligations similaires 
Provisions pour impôts 
Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices 
Autres provisions pour risques et charges 

TOTAL I  100 000  

  
4 500  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

  
104 500  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Provisions pour dépréciations 
- incorporelles 
- corporelles 
- Sur biens reçus par legs ou donations 

destinés à 
Immobilisations être cédés 

- Titres mis en équivalence 
- Titres de participation 
- autres immobilisations financières 

Sur stocks et en-cours 
Sur comptes clients 
Sur comptes de confédérations, fédérations, unions, entités 

affiliées 
Sur créances reçues par legs ou donations 
Autres dépréciations 

TOTAL II 4 500  104 500 

  

  

   

  

  

  

  
5 440  

  

  

  

      

      

       

      

      

      

      

      

      

      

      

  

  

   

  

  

  

  
5 440  

  

  

  

Total III 5 440  5 440 

TOTAL GENERAL ( I+II+III) 

  
9 940 100 000 109 940 

   

- d'exploitation 
Dont dotations et 

- financièresreprises : 
- exceptionnelles 

  

  

  

 100 000      

      

      

  

  

  

Effectif moyen 
Catégories de salariés  Salariés En régie 

  
Montant 

début 
exercice 

Augmentation 
Dotations 

ex. 

Diminutions : reprises ex. Montant à la 
fin de 

l'exercice Utilisées Non 
utilisées 
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Cadres  13  

Agents de maîtrise & techniciens 
Employés 

 

12 
 

Ouvriers 
Apprentis sous contrat 

 
3 

 

 TOTAL 28  

Exercice en cours : 
- Salariés permanents sièges : 28 
- Détachés d'autres organismes : 1  
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Engagements financiers 
ENGAGEMENTS DONNES : 

Nature des engagements donnés  Montant en Euros 

Effets escomptés non échus 
Aval et cautions 
Crédit-bail mobilier 
Crédit-bail immobilier 
Pensions, retraites et assimilés 
Autres engagements 

36 983 

TOTAL 

La valeur actuelle probable au 31.08.2024 des indemnités de fin de carrière à verser s'élève  

ENGAGEMENTS RECUS : 

 36 983 

à 36 983 €.   

Nature des engagements reçus  Montant en Euros 

Abandon de créances 

 

L'Université a reçu des subventions d'organismes publics et quasi-publics. Ces subventions sont accordées sous réserve de la réalisation de certaines 

conditions. La réalisation par l'Université de ces conditions pourrait faire l'objet d'un audit ou d'une revue par les organismes les ayant accordées, de ce fait elles 

pourraient être éventuellement remises en cause.  

L'Université considère au mieux de ses connaissances, que ce risque n'existe pas, les subventions ayant été utilisées conformément à leur objet. 

Charges à payer et produits à recevoir 

Charge à payer incluses dans les postes suivants du bilan 
 Exercice clos le Exercice clos le 

31/08/2024 31/08/2023 

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

 

572 575 236 520 

TOTAL 
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Dettes des legs ou donations 

Dettes fiscales et sociales 
 

96 565 126 842 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

Instruments de trésorerie 

 

17 509 7 509 

 TOTAL 686 649 370 870 

    

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan 
 Exercice clos le Exercice clos le 

31/08/2024 31/08/2023 

Créances clients, usagers et comptes rattachés  119 836 59 730 

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 

 279 937 17 181 

 TOTAL 399 773 76 911 

Produits et charges constatés d'avance 

PRODUITS CONS TATES D'AVANCE 
 Exercice clos le Exercice clos le 

31/08/2024 31/08/2023 

Produits : 

- D'exploitation 
- Financiers 
- Exceptionnels 

 130 171 198 203 

  TOTAL 130 171 198 203 

  
                                                             Au 31/08/24                 Au 31/08/23 
Frais d'étude Master :                                   42 040                         58 040 
SSP :                                                            14 426                         14 426 
SHSSP :                                                         3 719                           3 719 
Subvention Eurométropole Strasbourg :      69 986                       122 018 

   

CHARGES CONS TATEES D'AVANCE Exercice clos le Exercice clos le 
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 31/08/2024 31/08/2023 

Charges : 

- D'exploitation 
- Financières 
- Exceptionnelles 

 40 884 24 446 

  TOTAL 40 884 24 446 

  
                                    Au 31/08/24                  Au 31/08/23 
Informatique :                        1 706                            2 475 
Maintenance :                      11 488                          12 744 
Séminaires :                          1 730                            6 616 

Assurance :                         13 387                            1 374 

Déplacements :                     1 767                               824 
Documentation :                  10 418 
Divers :                                     387                               414 
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Détail du résultat exceptionnel 

Détail du résultat exceptionnel 

 Solde  Variation 

31/08/2024 31/08/2023 Montant % 

Produits Exceptionnels 
Produits exceptionnels sur opérations de gestion 

    

6 305.95 

  

-6 305.95 

  

-100.00 
77205000 Vente&Réduction/serv ex.anter.  1 495.35 -1 495.35 -100.00 

77250000 Produit gest°courant/ex.anter.  83.00 -83.00 -100.00 

77258000 Autre prod.gest°courant/exant.  4 727.60 -4 727.60 -100.00 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 10 564.47 13 224.10 -2 659.63 -20.11 
77700000 Quotepart/subv.viree au result 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

10 564.47 13 224.10 -2 659.63 -20.11 

TOTAL DES PRODUITS 
Charges Exceptionnelles 
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

 10 564.47 19 530.05 -8 965.58 -45.91 

   

4 468.00 

  

15 908.01 

  

-11 440.01 

  

-71.91 
67120000 Amendes fiscales et pénales 468.00  468.00 - 

67180000 Autres charges exceptionnelles 4 000.00  4 000.00 - 

67205000 Ventes et réductions sur exercices  2 185.81 -2 185.81 -100.00 

67210000 Charges sur services extérieurs sur 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 

 13 722.20 -13 722.20 -100.00 

TOTAL DES CHARGES  4 468.00 15 908.01 -11 440.01 -71.91 

RESULTAT EXCEPTIONNEL  6 096.47 3 622.04 2 474.43 68.32 

Autres charges exceptionnelles : dommages et intérêts 
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